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Télétravail 
et 
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Ergonomie



La crise sanitaire à fait évoluer la façon d’appréhender le travail
pour l’ensemble des actifs. Les entreprises ont su faire face en
déployant de nouvelles organisations de travail. Parmi celles-ci, le
télétravail qui a largement été démocratisé et tend à se pérenniser. Afin
d’accompagner nos adhérents dans cette nouvelle organisation du
travail nous avons développé une méthodologie de prévention des
TMS.

Ces nouveaux outils répondent aux spécificités du télétravail :
éloignement géographique, intrusion dans la vie privée.

Nouveaux outils de prévention des 
TMS pour les adhérents en Télétravail



Riche de notre expertise sur les outils développés pour la prévention 
des TMS lié au travail sur écran (autodiagnostic et fiches conseils) nous 
avons élaboré des outils propres au télétravail sur cette même logique 
de prévention : La prévention des risques est efficace si elle est l’affaire 
de chacun 

Nouveaux outils de prévention des 
TMS pour les adhérents en Télétravail



Les ergonomes de l’ASMIS ont créé :

- les autodiagnostics télétravail
- Pré-diagnostic 

- Diagnostic complet 

- Des outils de conseils:
- Fiche conseil

- 7 erreurs (en cours) 

Nouveaux outils de prévention des 
TMS pour les adhérents en Télétravail



Objectifs : 

- Permettre à chaque télétravailleur(se) de faire un diagnostic de son poste 
et de mettre en place les premiers aménagements

- Permettre à l’employeur de faire un état des lieux individuel et collectif 
afin de proposer des aménagements 

En deux temps pour le salarié : sur informatique

- Diagnostic rapide -> Bilan personnalisé automatique

- Diagnostic approfondi -> Bilan personnalisé automatique

Nouveaux outils de prévention des 
TMS pour les adhérents en Télétravail



Étape 1 :
Désignation en interne d’un pilote de l’action (Responsable du DU ou QHSE) et éventuellement d’un 
comité de pilotage (Membres CSE, Responsable Achats, Responsable Informatiques, …)

Le pilote envoi par mail par la fiche pré-diagnostic à chaque salarié(e)s volontaire télétravaillant pour 
remplissage. 

A l’issue de cette première grille, un bilan personnalisé est proposé au salarié. 

Nouveaux outils de prévention des 
TMS pour les adhérents en Télétravail

S’il le souhaite, le salarié peut passer à l’étape suivante : le diagnostic:



Étape 2 :
Remplissage de l’outil « diagnostic » (toujours un bilan personnalisé à la clé)

Récupération informatique de la grille ou des grilles complétées par le pilote de l’action.

Envoi aux salarié(e)s de la fiche « bien s’installer en télétravail » + lien vers jeu des 7 erreurs 

Nouveaux outils de prévention des 
TMS pour les adhérents en Télétravail



Étape 3 : 
Passation d’un nouvel autodiagnostic avec installation de travail corrigée à l’aide des outils transmis lors 
de l’étape 2.

Étape 4 :
Analyse globale des réponses et traçabilité dans le Document Unique d’Évaluation des Risques 
Professionnels par le Pilote, les membres du comité de pilotage et si besoin par un ergonome de l’ASMIS

Nouveaux outils de prévention des 
TMS pour les adhérents en Télétravail

Les outils en détail 



Diagnostic RAPIDE (1/5)

Le questionnaire n’est pas anonyme car :

- Pas d’informations médicales 

- Retour possible pour accompagnement personnalisé

- Permettre d’avoir une photographie par poste de travail ou service



Objectif : autoévaluation rapide sur une échelle de 1 à 5 de la situation en 
10 items

Diagnostic rapide (2/5)



Diagnostic rapide (3/5)



Diagnostic rapide (4/5)



Diagnostic rapide (5/5)

Un message personnalisé avec un lien sur la 2nde grille 
d’autodiagnostic

Exemple :



Diagnostic approfondi (1/7)



Diagnostic approfondi (2/7)

Le questionnaire comme le précédent n’est pas anonyme car :

- Pas d’informations médicales 

- Retour possible pour accompagnement personnalisé

- Permettre d’avoir une photographie par poste de travail ou service



Diagnostic approfondi (3/7)

6 grandes thématiques abordées en 63 items :

• Mon poste de travail 

• Assise au poste de travail 

• Outils 

• Environnement de travail 

• Sécurité 

• Organisation du travail 



Diagnostic approfondi (5/7)

Le télétravail peut se révéler au fil du temps exigeant psychologiquement, aussi ces questions sont proposées



Diagnostic approfondi (6/7)
Questions ouvertes permettant :

- d’expliquer d’autres éléments 
- d’émettre des propositions personnelles de prévention 



Diagnostic approfondi (7/7)

Un bilan personnalisé apparait :

Exemple :



Les outils de conseil

Consigne: Identifiez les 7 erreurs à éviter en télétravail qui 
se cachent dans cette image



Protocole de passation 

- Étape 1 :

o Distribuer la fiche pré-diagnostic à chaque salarié(e) volontaire télé travaillant pour

remplissage.

o Une fois cette étape réalisée, le salarié peut remplir la grille d’autodiagnostic si il le

souhaite.

- Étape 2 :

o Récupération de la grille ou des grilles complétées.

o Envoi aux salarié(e)s de la fiche « bien s’installer en télétravail » + lien vers jeu des 7

erreurs.

- Étape 3 :

Passation d’un nouvel autodiagnostic avec installation de travail corrigée à l’aide des

outils transmis lors de l’étape 2.

- Étape 4 :

Analyse globale des réponses et traçabilité dans le Document Unique d’Évaluation des

Risques Professionnels.



Chacun des autodiagnostics peut être traité 
collectivement :

- Par service

- Par poste

Ceci permettra d’avoir une vision globale :

- Des conditions de travail en télétravail

- Des risques 

- Des besoins

Mais aussi: 

- De définir des axes d’amélioration

- D’enrichir votre Document Unique d’Evaluation 
des Risques Professionnels

Analyse collective = Prévention 
collective



• Contactez directement le pôle Ergonomie de l’ASMIS à l’adresse 
suivante: 

ergonomes@asmis.net

• Faire une demande auprès de votre Médecin du Travail 

Comment se procurer ces 
documents ? 

mailto:ergonomes@asmis.net

